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Informations générales sur la session en ligne 
 
Contexte 
 

La Conférence mondiale des présidents de parlement réunit des présidents de 
parlement du monde entier. Elle offre un cadre unique pour le dialogue et 
l’engagement parlementaires au plus niveau. Les quatre premières Conférences, qui 
ont eu lieu tous les cinq ans depuis le Sommet du Millénaire en 2000, ont contribué 
à apporter une dimension parlementaire à la gouvernance mondiale et à combler le 
déficit démocratique dans les relations internationales. 
 
La cinquième mondiale Conférence mondiale des présidents de parlement se 
déroulera en ligne les 19 et 20 août 2020. Elle sera précédée du 13e Sommet des 
présidentes de parlement, qui aura lieu les 17 et 18 août 2020 (également en ligne). 
À cela s’ajouteront des conférences en personne en 2021 à Vienne (des 
informations complémentaires seront publiées en temps utile).  
 
La cinquième Conférence mondiale des présidents de parlement aura pour thème 
général Les parlements mobilisés pour un multilatéralisme plus efficace qui 
apporte la paix et le développement durable aux peuples et à la planète.  
 
 

Format et aspects techniques 
 

La session en ligne de la cinquième Conférence mondiale des présidents de 
parlement débutera le 19 août 2020 à 14 heures (heure de Genève) et terminera ses 
travaux le 20 août 2020 à 18 heures (heure de Genève). Le programme et les 
documents y relatifs sont disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.ipu.org/fr/event/cinquieme-conference-mondiale-des-presidents-de-
parlement#event-sub-page-22190/.  
 
Cet événement sera organisé sur une plateforme de visioconférence qui offrira une 
assistance technique. Les délégations parlementaires et les autres participants 
seront informés fin juillet de la plateforme choisie. Toutes les informations 
concernant l’accès à la plateforme et les fonctionnalités permettant de se connecter 
aux différentes séances leur seront envoyées par courriel aux adresses qu’ils auront 
fournies lors de leur inscription à la Conférence.  

https://www.ipu.org/fr/event/cinquieme-conference-mondiale-des-presidents-de-parlement#event-sub-page-22190/
https://www.ipu.org/fr/event/cinquieme-conference-mondiale-des-presidents-de-parlement#event-sub-page-22190/
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Vidéos et photos 
  

De brèves vidéos et des photos de chaque président de parlement peuvent être envoyées à la 
Division de la Communication de l’UIP (press@ipu.org), si possible d’ici au 1er août 2020. Les vidéos 
doivent porter sur le thème général de la Conférence – Les parlements mobilisés pour un 
multilatéralisme plus efficace qui apporte la paix et le développement durable aux peuples et à 
la planète. Ces vidéos, qui seront utilisées en amont de la Conférence dans le cadre de la promotion 
de l’événement, viendront compléter ou remplacer les interventions usuelles des présidents de 
parlement (cf. précisions ci-dessous). La Présidente de l’UIP préparera également des photos et 
vidéos. La question suivante peut servir de fil rouge aux messages vidéo des présidents de 
parlement : Quel rôle de premier plan les parlements peuvent-ils jouer pour reconstruire en 
mieux après la pandémie ? 

 
Pour que leur visibilité sur les réseaux sociaux soit la meilleure possible, les vidéos doivent satisfaire 
aux critères suivants : 
 

• Durée MAXIMALE d’une minute (il est important que les vidéos soient brèves pour leur 
publication sur les réseaux sociaux) 

• Format MP4  
• Les présidents de parlement sont invités à s’exprimer dans l’une des six langues de travail de 

l’ONU : anglais, arabe, chinois, espagnol, français ou russe 
• Sous-titres en anglais et/ou français 
• Format et résolution recommandés : 16:9, 1920 x 1080  
• Pour de meilleurs résultats, l’utilisation d’un fond neutre ou flou est recommandée. 
 
Les photos des présidents de parlement seront utilisées pour une photo de groupe et pour les 
plateformes numériques et les réseaux sociaux de l’UIP.  

Les photos doivent satisfaire aux critères suivants :  
 

• Mode portrait 
• Plans de visage 
• Fond neutre 
• Résolution recommandée : 2400 x 3000  
 
Un débat de type Davos sera organisé avec plusieurs intervenants connus. Il sera animé par la 
Présidente de l’UIP. D’une durée de 45 minutes, ce débat favorisera des interactions transparentes et 
dynamiques.  
 
Des rapports de conférence seront présentés par les présidents de parlement désignés, qui 
disposeront de 3 minutes maximum chacun. Ces présentations seront suivies d’une séance de 
questions-réponses. 
 
Des réunions-débat interactives seront présentées par les présidents de parlement responsables 
de ces réunions, lesquels disposeront de 4 minutes maximum chacun pour des remarques liminaires. 
Les modérateurs veilleront à ce que le temps de parole soit respecté. Les présidents de parlement 
sont invités à communiquer au Secrétariat de l’UIP, d’ici au 1er août, trois réunions-débat lors 
desquelles ils souhaitent intervenir brièvement – pendant une à deux minutes, cf. formulaire 
d’inscription en annexe – pour s’exprimer sur le thème de la réunion-débat ou poser des questions 
aux intervenants. Le Secrétariat de l’UIP établira ensuite, d’entente avec les présidents de parlement 
responsables des réunions-débat, une liste provisoire des intervenants respectant l’équilibre 
géographique et entre les sexes. En principe, entre 8 et 10 présidents de parlement pourront prendre 
la parole lors de chaque réunion-débat. 
 
L’avant-projet de Déclaration a été transmis à tous les parlements nationaux, dont les contributions et 
éventuels amendements sont attendus d’ici au 20 juillet. Après avoir reçu ces contributions, le Comité 
préparatoire établira le texte définitif de la Déclaration, qui devrait être adoptée lors de la dernière 
séance de la Conférence (20 août).   
 
 

mailto:press@ipu.org
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Interventions  
 

En raison du temps limité à disposition, la session en ligne de la Conférence des présidents de 
parlement ne prévoit pas de débat général. Les présidents de parlement peuvent toutefois transmettre 
à l’avance au Secrétariat de l’UIP (speeches@ipu.org) le texte complet de leur intervention sur le 
thème général de la Conférence (en anglais, français ou espagnol), afin qu’il puisse être publié sur le 
site web de la Conférence et reflété dans le rapport de l’événement. 
 
 

Interprétation des débats 
 

L’UIP assurera l’interprétation des débats dans les six langues de l’ONU, à savoir l’anglais, l’arabe, le 
chinois, l’espagnol, le français et le russe. Les présidents de parlement pourront s’exprimer dans une 
autre langue, à la condition qu’ils prennent des dispositions pour que leur intervention soit interprétée 
dans l’une ou l’autre des langues officielles de l’UIP (anglais et français) par une personne désignée 
par eux. Afin que toutes les dispositions requises puissent être prises en temps voulu, les délégations 
sont priées de contacter le Secrétariat de l’UIP (sas@ipu.org) suffisamment à l’avance (d’ici au 
1er août).   
 
 

Inscription et liste des participants 
 

Le système d’inscription en ligne à la cinquième Conférence des présidents de parlement a été ouvert 
le 22 avril (https://registration.ipu.org/d/wnqcd5/). Compte tenu du format de la réunion de 2020, seuls 
le président du parlement, deux parlementaires et deux membres du personnel parlementaire (par 
chambre) peuvent faire partie des délégations parlementaires et figurer sur la liste des participants. 
Les organisations ayant le statut d’observateur limiteront leurs délégations à deux membres. 
 

mailto:speeches@ipu.org
mailto:sas@ipu.org
https://registration.ipu.org/d/wnqcd5/
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Préférences pour la prise de parole 
Réunions-débat  

 

La session en ligne de la Conférence des présidents de parlement ne prévoit pas de 
débat général. Les délégations sont toutefois priées de transmettre au Secrétariat de 
l’UIP une copie de l’intervention que leur président de parlement aura préparée à 
l’avance. Les interventions des présidents de parlement seront publiées sur le site 
web de la Conférence et reflétées dans le rapport de l’événement. Comme indiqué 
dans les Informations générales sur la session en ligne, les délégations sont 
également encouragées à transmettre un message vidéo de leur président de 
parlement (d’une durée d’une minute), que l’UIP s’attachera à mettre en avant sur 
ses plateformes numériques et réseaux sociaux. 
 

Si votre président de parlement souhaite prendre la parole lors de l’une des cinq 
réunions-débat thématiques – les interventions ne doivent pas dépasser 2 minutes 
chacune –, veuillez remplir ce formulaire en indiquant trois options par ordre 
décroissant de préférence (option 1, option 2, option 3) et le retourner au Secrétariat 
de l’UIP au plus tard le 3 août 2020. 
 

Nous attirons votre attention sur le fait que le nombre de créneaux de prise de 
parole est très limité pour chaque réunion-débat (10 maximum). Aussi, le Secrétariat 
de l’UIP établira, d’entente avec les présidents de parlement responsables des 
réunions-débat, une liste provisoire des intervenants respectant l’équilibre 
géographique et entre les sexes. 
 

Mme / M. : 
____________________________________________________________ 
 

Président(e) de : (veuillez indiquer le titre exact et la Chambre) 
 

____________________________________________________________ 
 

____________________________________________________________ 
Pays : 
____________________________________________________________ 
 

S’inscrit pour intervenir brièvement lors de la réunion-débat suivante : 
 

Option 1 ……………………………………………………(thème de la réunion1) 
 

Option 2 ……………………………………………………(thème de la réunion 1) 
 

Option 3 ……………………………………………………(thème de la réunion 1) 
 
 

Date : ____________ Signature :__________________________________ 
 
 

À remplir et retourner au plus tard le 3 août 2020, à 18 heures (heure de 
Genève) à postbox@ipu.org ou au + 41 22 919 41 60  

 
1  Urgence climatique (19 août, 16 h-16 h 45) 

 Mobilité humaine (19 août, 16 h 45-17 h 30) 
 Améliorer la gouvernance (20 août, 14 h 20-15 h 05) 
 Mettre en place des économies inclusives et durables (20 août, 15 h 10-15 h 55) 
 Lutter contre le terrorisme et l’extrémisme violent (20 août, 16 h-16 h 45) 

mailto:postbox@ipu.org

